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M. DOUSSAIN rapporte 
ea faveur du projet 

M. O. DOUSSAIN. rapporteur. Justifie 
le vote de la proposition de loi 

c La corporation des agents généraux 
d'assurances comporte environ 15.000 titu
laires d emploi, dont la majeure partie 
est groupée en 174 syndicats profession
nels, ayant leur siège dans les chefs-lieux 
de départements ou d'arrondissements 

A propos des crédits des affaires 
étrangères. M SIBUE (socialiste», rap
pelle les récentes déclarations de M 
Bonnet sur les rapports lranco-itauens 
disant notamment que t la France ne 
céderait pas un pouce de terrain à l'Ita
lie », mais il s'étonne que le ministre 
n'ait fait aucune allusion à la commu
nication du comte Ciano à notre ambas
sadeur, sur la dénonciation des accords 
de 1935. 

L'orateur demande des explications 
de la France territoriale, de l'Algérie. du|>< ministre des Affaires étrangères au 
Maroc et de certaines colonies. Ces syn- nom des populations frontières, en pré
dicats sont eux-mêmes groupes en une sence des menaces sur des territoires 
Fédération nationale dont le siège est à français, notamment ceux de la cota 
Paris 

» Les agents généraux d'assurances 
utilisent en majorité un personnel sala
rié qui varie suivant les agences de 1 à 35 
et même 40 employés auxiliaires. Dans 
l'ensemble les rgents généraux ont un 
nombre d'employés de I à 5. 

> La corporation des agents généraux 
utilise un personnel qui, dans les agglo
mérations importantes, représente un 
nombre d'employés parfois imposant (il 
y a, par exemple dans les villes de Lille, 
Lyon, Marseille. Bordeaux, Nice, ete. des 
centaines de collaborateurs d'agences > et 
à ce titre se voit reclamer, très légitime
ment, par ses collaborateurs, des conven
tions collectives de travail comportant 
des majorations de salaires et aussi des 
garanties de stabilité et de sécurité 

» Les agents généraux ont, dans un 
certain nombre des villes que nous ve
nons de citer, accède immédiatement au 
désir de leur personnel et ce. bien que 
classes, ainsi que nous l'avons rappelé, 
par la Jurisprudence ci vile et adminis
trative, dans les carrières libérales non 
visées par les lois des 24 Juin et 
31 décembre 1838, limitées au commerce 
et à l'industrie 

» A Nice, -jyon. Marseille. Saint-
Etienne, Amiens. Grenoble. Le Puy. Le 
Havre, Montpellier. Nantes. Rennes, 
Tarbes. Nancy. Nîmes, des accords ont 
ete signes avec ou sans reserves de droit. 
Ces conventions sont en application et 
par conséquent l'on ne saurait reprocher 
a la corporation des agents généraux de 
n'avoir pas réalise la première le geste 

des Somahs. 
M. PÉRI 

jourd'hui les communistes après les so
cialistes se sont convertis et veulent dé

social nécessaire. Mais les mêmes agents j fendre l'intégrité de l'Empire français 

M. PÉRI rappelle que quatre jours 
après la deolaration de M. Bonnet, le 
gouvernement italien a renonce à l'ac
cord de 1835. L'attitude de M Bonnet 
a pu laisser croire à l'Italie qu'une cam
pagne de violence et de chantage pour
rait être fructueuse. 

L'orateur rappelle la violente campa
gne de presse italienne contre la Fran 
ce. notamment au sujet de Djibouti, 
notamment à la veille du redoutable 
voyage à Rome des ministres anglais 

Puis M. Pcn demande le retrait des 
volontaires italiens des armées du gé
néral Franco. Interrompu par M. BIE-
TRIX qui échange des injures avec ses 
collègues communistes. 

Enfin il conclut en demandant si-le 
gouvernement demandera à la Chambre 
de ratifier une nouvelle abdication. 

M. MARIN • regrette l'ignorance dans 
laquelle on laisse le Parlement de ce 
qui touche aux affaires étrangères II 
espère qu'il n'y aura ni concession ter
ritoriale, ni concession Juridique. Je 
voudrais que le gouvernement le dise 

M. CAMPINCHI. seul ministre au 
banc du gouvernement, mêle ses applau
dissements à ceux de ses collègues. 

M VALLAT se lève sous les clameurs 
socialistes II se réjouit de voir qu'au-
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espéraient obtenir, car c'était également 
légitime, des compagnies et sociétés 
qu'ils représentent. Tes contre-parties 
indispensables a la réalisation des avan
tages consentis par eux ». 

MM. FIÉ. BÊRENGER (rure) présen
tent des observations. 

FAUCHON (Manche! estime que 

M. Gouin demande a entendre 
M. Bonnet et une suspension 

de séance est votée 
M. GOUIN demande une réponse 

le texte en discussion est insuffisant. Il | immédiate aux questions posées au mi
le votera cependant l nistre des Affaires étrangères et pro-

M. MARTEL (Savoie) parle dans le j pose une suspension de séance afin de 
I permettre au ministre de venir s'expli-inème sens :.I. VALLAT (Ardèche) s'étonne que l quer. 

la Chambre n'ait pas adopté sans débat I M. CAMPINCHI demande que la dis-
une proposition de loi que tout le monde ; cussion continue en attendant l'arrivée 
accepte. La séance aurait pu être plus | de M. Bonnet. Mais M. Gouin main-
utilement consacrée a une discussion sur ; tient sa demande qui est mise aux voix 
la retraite des vieux ou la réforme 
électorale. 

La discussion générale est close. 

M. POMARET 
Au cours '* la discussion des articles. 

M. POMARET. ministre du Travail, se 
montre favorable au texte de la Com
mission. Il ajoute que si le vote favo
rable du Sénat tardait trop, il pourrait. 

Le scrutin donne lieu à pointage et la 
séance est suspendue à 18 h. 05. 

Pendant la suspension de séance. 
MM. Edouard Daladier et Georges Bon
net vont s'entretenir avec le président 
Herriot. 

La séance est reprise à 18 h. 40. 
MM. Daladier. Bonnet. Campinchl. 

Marchandeau. Guy La Chambre. Sar-
raut. Gentin. sont au banc du gouver-

s ^ u y a n T s S r ^ vote un^'mT de Ta | J ^ ^ • < » sont rentrés nom
b r e , agir efficacement par décret ^ " p r é s i d e r a i t connaître le résultat agir 

en cas d'accord avec les intéressés 
La Chambre vote alora les deux articles fie ta proposition fie loi et l'ensemble. 
Elle adopte sans débat le projet. 

retour du Sénat, réorganisant les 
théâtres lyriques nationaux. 

Séance levée a 11 h. 05. Séance cet 
après-midi, à 15 h. 30 

LA SÉANCE 
DE L'APRÈS-MIDI 

La. séance est ouverte à 15 h. 35, sous 
la présidence de M Herriot. Au banc du 
gouvernement. M. Albert Sarraut, M. 
Campinchi M Pomaret, 

pointa 
La suspension a «té votée par 309 

voix c o n t r e 277. 
Mais M GOUIN retire sa demande 

de suspension de séance. « Puisque, dit-
il le ministre des Affaires étrangères est 
maintenant à son banc. » 

M. Georges Bonnet 
donne des explications 

concernant la note italienne 
M. G. BONNET. — Je tiens à répon

dre à la question au sujet de la date 
à laquelle j'ai connu la note du gouver-

i nement italien. Je n'ai connu cette note 

des Beaux Arts M. Pourcade. rappor
teur spécial, en souligne l'insuffisance. 
Bien que ce budget ait été augmenté de 
dix millions 

La budget des Beaux Arts en adopté 
et la séance est suspendue à 12 h 45 
pour être reprise à 15 heures 

Le commerce 
Il est là h. 15 quand la séance est 

reprise sous la présidence de M. Jules 
Jeanneney. 

En présence de MM. Paul Reynaud et 
Fernand '.«entin, le tVnat aborde l'exa
men du budget du Commerce que rap
porte M. Tournan 

M. TOURNAN signale que 100 mil
lions, l'année dernière et 42 millions 
cette année, sont destinés à la parti
cipation de la France à l'Exposition de 
Washington. La dépense est lourde mais 
il faut bien que la repitsentation de la 
France soit digne d'elle. 

La production doit être augmentée. 
Le rapporteur préconise la création 
d'une direction de la production au mi
nistère du Commerce qui orienterait 
les efforts des particuliers vers les en
treprises conformes à l'intérêt collectif. 
M. FABRE pense qu'il convient d'orga
niser le crédit à la production et au 
commerce. 

M. Reynaud répond que l'expansion 
d:i crédit est l'un des moyens qu'envi
sage le gouvernement pour arriver au 
redressement économique du pays. Ce 
redressement ne pourra s'accomplir que 
peu à peu et demandera beaucoup de 
patience et beaucoup de sagesse. 

M. CAILLAUX demande que les 
efforts de l'Etat bénéficient aux orga
nismes bancaires spécialisés dans le 
crédit au commerce et à l'industrie. 

Le budget du Commerce es tadooté 

M. de La Grange rapporte 
le budget de l'air 

Le budget de l'Air est mis en dis
cussion. 

M. DE LA GRANGE, rapporteur 
estime qu'il faudrait améliorer la situa
tion des sous-officiers de l'armée de 
l'air. En ce qui concerne les construc
tions, un gros effort a été fait. Un mil
liard environ a été dépensé pour mo
derniser l'outillage des usines, ce qui va 
permettre, enfin, la construction en 
grande série. Les résultats de cet effort 
apparaîtront au commencement du 
printemps prochain. Il faudra d'autre 
part que le personnel s'adapte à l'outil
lage nouveau pour qu'il puisse donner 
tout ce que l'on doit en attendre. 

La rapporteur est convaincu que le 
gouvernement peut, s'il le veut, faire 
entendre aux ouvriers le langage du 
patriotisme. Contre ceux qui ne l'enten
dront pas , il faudra sévir. 

Le rapporteur indique d'autre part 
qu'un appareil de guerre coûte en 
moyenne 3 millions et que si l'on veut 
en construire 500 par mois c'est une 
dépense d'un milliard et demi par mois 
qu'il faudrait envisager. Il convient donc 
de réduire au maximum les prix de re
vient par la construction en grande 
série. 

Le rapporteur propose en terminant 
diverses réformes. 

M. LAURENT EYNAC 
M. LAURENT EYNAC souligne : Il 

M. MARIN, parlant des crédits de la faut que. dès 1839, nous disposions d une 
Guerre, pose une question à propos des force suffisante capable de se mesurer 
souliers des soldats et rappelle les inquié-1 a v e c les forces adverses éventuelles. Il 

M. Philip souligne l'insuffisance 
de l'augmentation du budget 

de l'Education Nationale 
Le budget de l'Education nationale est 

examiné en premier lieu. 
M. Jean Philip, rapporteur spécial, 

constate que ce budget est en augmenta
tion cette année de 100 millions, qu'une 
augmentation supérieure aurait été né
cessaire, pourtant 11 faut s'incliner de
vant les nécessités budgétaires. 

M. JOSSOT (Côte d'Or) parle en fa
veur des professeurs d'éducation physi
que et des maitres répétiteurs d'inter
nat. Presque rien n'a été fait dans les 
écoles de villages pour donner aux 
enfants un commencement d'enseigne
ment professionnel après le certificat 
d'études. On ne se préoccupe pas assez 
de doter les instituteurs du brevet agri
cole qui les préparerait à l'enseignement 
professionnel dans les écoles rurales. 

M. TOY-RIONT (Hautes-Alpes) pro
teste contre l'organisation de classes 
d'activité dirigée et de sports de plein 
air dans certaines régions. 

M. CLAMAMUS demande que le ryth
me des constructions scolaires ne soit 
pas ralenti. 

M. François SAINT-MAUR s'associe 
aux critiques de M Toy-Riont en ce qui 
concerne les loisirs dirigés. Il interpel
lera le gouvernement à propos de la 
participation de certains Instituteurs à 
la grève du 30 novembre. 

M ARMBRUSTER n'admettra pas que 
l'on donne de l'avancement aux maitres 
qui ont fait la grève 

M. Jean ZAY 
M. ZAY répond aux orateurs. Il indi 

que notamment qu'il entend donner a 
l'année supplémentaire de scolarité un 
caractère pré-professionnel, en envisa
geant l'organisation de classes intercom
munales, dans la mesure où la question 
financière pourra être résolue. Le mi
nistre se déclare satisfait des résultats 
de la demi Journée d'éducation physique 
instituée dans 27 départements. Il veil
lera à ce qu'on ne détourne pas de son 
objet la demi Journée de loisirs diriges. 

Le ministre affirme qu'il veille à ce 
que l'autorité de l'Etat ne soit pas mé
connue par le corps enseignant. 

Un amendement ayant pour objet de 
permettre à un certain nombre de pro
fesseurs du muséum et du collège de 
France d'obtenir l'égalité de traitement 
avec celui des professeurs de la Sor-
bonne est adopté. 

Le budget de la l'Education nationale 
est voté. 

Le budget de renseignement techni
que est également voté, après des obser
vations de MM Bachelet et Escande. 

Le budget des Beaux-Arts 
Le Sénat examine ensuite le budget 

CALENDRIER. — Vendredi 30 décembre: 
Soleil : Lever, 7 h 46 ; coucher. 16 h. ; 
Lune : Lever. 11 h. 30 ; coucher. 0 h. 11 

Aujourd hui Saint Roger. — Demain . 
Saint Sylvestre. 

METEOROLOGIE. - Station de Lille : 
Observations faites le 29 décembre. 1938. a 
17 h. 45 : Baromètre : 756 mm 9 ; baisse 
depuis la veille, à 17 h 45 : 4 mm 1 : 
Thermomètre : Fronde : 2.8 : Minima 
1.3 ; Maxima : 4.0 ; Etat hygrométrique . 
93 ; Hauteur d'eau tombée denuis la veille, 
a 17 h. 45 : U mm 2 ; Direction du vent : 
Sud-Ouest : Force : Assez fort : Pas de 
nuages : Etat du ciel couvert, brouillard. 
très brumeux : Prévisions pour aujour
d'hui M a i p s froid ; oie 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

SIMILITUDE URBAINE 
Il existe deux villes au monde, .ine 

aux Etats-Unis et une en France, dont 
les noms renferment chacun deux S 
deux A. deux N et deux C Quelles sont 
ces villes ? 

Voua trouverez la réponse 
plus loin 

etneur -ont adoptés. L'incident est donc 
clos . 

Aux crédit/ de la guerre 
M. Marin provoque on incident 

évaluations du présent budget ne soient 
notablement dépassées. 

MM. J GODART et LINYER deman
dent qu'on étende aux aveugles le béné
fice du décret-loi qui a amélioré les 
allocations des grands infirmes. 

M René BPSNARD demande l'aug
mentation des crédits affectés à la lutte 
contre le cancer 

M. Caillaux demande au Sénat de ne 
pas prolonger la discussion générale et 
demande la clôture de la discussion du 
budget de la Santé publique. La clôture 
est prononcée, malgré quelques protes
tations et le budget de la Santé publi
que est adopté. 

(LIRE LA SUITE EN DERNIÈRE HEURE) 

Les trois commissions sénatoriales 
de la défense nationale 
se réuniront en janvier 

Paris, 29. — Les .trois commissions de 
la Défense nationale du Sénat tiendront 

LES AFFAIRES 
PATHÉ-NATAN 

Paris. 29. — M Ledoux. le Juge d'ins
truction chargé de l'enquête sur les 
affaires Pathé-Natan. a procédé, cet 
après-midi à une confrontation entre 
l'ingénieur grec Alemandre Johannidès 
qu'assistait M» Tenger et l'homme d'af
faires Jean Cerf, qu'accompagnait M* 
Mor.coye. On sait qu'après son arresta
tion, Johannidès a fait des aveux com
plets concernant son rôle dans la créa
tion de la « SJE5Î.A.G.I ». tandis que 
Cerf et Natan ont protesté avec 
énergie de leur innocence. Ainsi, la con
frontation de cet après-midi sèst-elle 
avérée particulièrement mouvementée 

Au début de 1931 
de nombreuses plaintes 
étaient déjà déposées 

Ce n'est pas d'hier, mais du début de 
1931 que de nombreuses plaintes furent 
déposées entre les mains du Juge Le
doux contre les dirigeants de la Société 
Pathé-Cinéma. soit par des actionnai
res, soit par des créanciers. Le nombre 
des plaignants qui s'estimaient victimes 
des agissements frauduleux de Bernard 
Natan était devenu tel, à la fin de 1932, 
qu'ils se réunirent et se constituèrent 
en Syndicat de défense des actionnai
res de Pathé-Cinéma. sous la présidence 
d'un ancien actionnaire de la firme, lui-
même lésé. M. Robert Dirier. 

Depuis cette date, M Robert Dlrler, 
ne cessa pas de dénoncer les détourne
ments des dirigeants de la Pathé-Cinéma 
et déposa de nouvelles plaintes devant 
les tribunaux. 

Des non-lieux 
Toutes ces actions aboutirent à des 

non-lieux, M. Dirier ne disposant pas 
d'éléments comptables pour appuyer ses 
accusations. 

33 sociétés anonymes fictives 
fondées par Bernard Natan 

Survint, en 1934, la faillite de Pathé-
Cinéma et les livres de la société furent 
soumis aux syndics Coûtant et Mauger. 
L'examen approfondi des archives de la 
société permit de préciser certaines ac
tivités du « roi du cinéma » et de rou
vrir un certain nombre d'informations. 

Ce sont ces informations que le Juge 
Ledoux tient en réserve dans ses dos
siers. 

Lenquète indique que Bernard Na
tan aurait constitué trente-trois socié
tés anonymes fictives, toutes filiales de 
la Pathé-Cinéma. qui sombrèrent a 
zéro. Les millions ayant servi à l'achat 
des actions, également fictives, de ces 
filiales auraient été successivement dé
tournées par Bernard Natan et ses com
plices. 

Ce que dit le Président du Syndicat 
des victimes des escrocs 

M. Robert Dirier. président du Syn
dicat de défense des victimes de Natan, 

rentrée de janvier des reunions I ?"„' g„roJ'i^„™amtenam M p t m i l l c p l a i n _ 

communes au cours desquelles seront 
examinées les questions intéressant la 

tes. a déclaré 
C'est 605 millions de francs en ar 

défense du pays et particulièrement la I gent liquide que Tanenzaft, dit Natan 

Le président annonce que la Chambre ] qu'après ma déclaration a la Chambre 

tudes qu'il a exprimées a propos 
contrôle de la commission des Finances. 

M VALIERE. président de la commis
sion des Finances, renvoie M. Marin au 
Ministre de la Défense nationale. Mais 
M. Marin maintient que c'est à M. Valiè-
re qu'il doit s'adresser au sujet des exis
tants. 

M. Valière répond que si M. Marin a 
des critiques sérieuses à adresser, il 
doit parler à tous les responsables de 

sera appelée à discuter en fin de séance I du 19 décembre, dans laquelle rai dé- | la défense nationale ; U suggère à M 
plusieurs propositions de résolution re 
tives à la retrait* des vieux et 

claré sans aucune équivoque, que 
l'aug- i France n acceptait pas les revendica

tions italiennes. (Appl. nombr. bancs i 
» Même si j'en avais eu connaissance, 

il m'eut été impossible d'en faire état 
devant la Chambre. Je ne pouvais en 
faire état avant d'avoir entretenu le 

mentation des allocations de chômage. 

Le budget de l'Algérie 
est voté à l'unanimité 

Le gouvernement demande la discus-1 Conseil des ministres de la note et de 
on immédiate du projet de loi portant ! la réponse J'ai demande au preadeot 
„,™KaMc„ ri„ hurlât de l'Aliréne. du Conseil de reunir le Conseil des mi-sion 

approbation du budget de l'Algérie 
M. SERDA. rapporteur expose que le 

budget ordinaire est de 1 960 millions de 
francs et le budget extraordinaire, de 
740 millions pour un programme de 
grands travaux. 

Un accord entre le pouvoir central et 
l'Algérie permet l'utilisation de contribu
tions militaires pour une somme de 
85 millions pour les travaux de défense 
nationale Ces travaux sont particulière
ment urgents. 

Le rapporteur note la détente morale 
qui s'est produite en Algérie. Les services 
financiers ont envisage la suppression 
de l'Office agricole. Le personnel de cet 
Office sera employé dans d'autres ser
vices 

c Nous avons un programme de cons
tructions de bateaux modernes pour re
lier l'Algérie et la métropole : ces cons
tructions doivent être réalisées avec 
l'aide du gouvernement ». 

M Serda conclut en soulignant le dy
namisme des populations algériennes qui 
doublent en 40 ans. La natalité y est 
plus forte que dans tous les pays d'Eu
rope (appl.) 

La discussion générale est close, et la 
Chambre adopte les divers articles du 
projet. 

La Chambre adopte le projet de loi 
a l'unanimité des 598 votants. 

Le président souligne l'unanimité de 
ce vote et demande aux représentants de 
l'Algérie d'y voir une preuve de la fierté 
et de l'affection qu'a la France pour 
l'Algérie. 

Ouverture de crédits 
sur l'exercice 1938 pour compenser 

les insuffisances d'évaluation 
budgétaires 

L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet portant ouverture et annula
tion de crédits sur l'exercice 1838. au 
titre du budget général et des budgets 
annexes et approbation de décrets di
vers. 

M. SCHMIDT. rapporteur général, dé
clare qu'il s'agit d'une charge supplé
mentaire de 1 617 millions environ, pour 
compenser les insuffisances des évalua
tions budgétaires. Les demandes de cré
dits au titre des ministères militaires 
atteignent 692 millions 500 millions ont 
ete sollicité* au titre de la dette publi
que les dotations s'élèvent a un total 
de 108 millions. Le rapporteur demande 
à la Chambre de voter le projet 

M. COUSIN demande que la Chambre 
soit appelée à se prononcer par un vote 
sur les crédits supplémentaires de 
49S millions concernant la liquidation 
de l'Exposition 

L* rapporteur répond que la Chambre 
aura à se prononcer sur cette question 
lors de la discussion du décret-loi qui v 
n t r a i t 

M. Louis MARIN demande l'institu 
tion d'un tribunal d'appel pour le règle
ment des réquisitions effectuées en sep
tembre. M SARRAUT répond qu'il a 
adressé une circulaire aux préfets dans 
le sens tndiqie par M Marin 

M. PLICHON (Nordi pose une ques 
tion au ministre de la Marine s u l'ap
pel des réservistes, plusieurs d entre eux 
ayant perdu des effets et n'ayant reçu 
aucune indemnité 

M. SIBUE intervient à propos 
des crédits des affaires étr 'ères 

La, discussion générale est close et U 
Chambre pas** a la discussion des cha
pitres. 

nistres. celui-ci s'est réuni et a délibéré 
sur la note et sur la réponse qui main
tient la position dé la Frart-e. 

» Il a été entendu an débjt dé la dis
cussion du budget, qu'un débat consa
cré à la politique extérieure aura lieu 
à la rentrée de janvier. Le gouverne
ment sera à la disposition de Ta Cham
bre pour lui apporter les explications 
les plus larges » (Appl nombr. bancs> 

u U y a des choses que l'on ne doit 
pas cacher au Parlement » 

déclare M. Sibat 
M. SIBUE. — Il ne s'agit, croyez-le 

bien, d'un complot organisé cexcl. dr ), 
mais il y a des choses qu'on ne doit pas 
cacher au Parlement. Quelques jours 
avant le voyage de M. Chamberlain à 
Rome il était inutile de tirer certaines 
choses au clair. Les explications du 
Ministre des Affaires étrangères ne nous 
satisfont point. 

M. Sibue s'étonne que M. G. Bonnet 
n'ait pas démenti certains bruits à pro
pos de la remise de la note à M Fran
çois Poncet. 

M. BONNET — Je n'ai ni démenti, 
ni confirmé. 

M. SIBUE — M. G Bonnet est venu 
faire une déclaration à la Chambre où 
il n'était pas question d'un événement 
qui s'était passé 43 heures avant. Quelle 
impression cela peut-U faire aussi bien 
en France qu à l'étranger ? M G. Bon
net a dit que même s'il en avait eu con
naissance, il n'en aurait nen dit avant 
d'en avoir parlé au Conseil des Minis
tres. Etant donné l'Importance de l'évé
nement diplomatique, on aurait dû ré
unir un Conseil des Ministres avant 
que M. G. Bonnet fit sa déclaration 
a la Chambre (appl soc. et corn.) Le 
Parlement a besoin d'être éclairé et 
d'être mis en face de ses responsabilités 
(r.ppl ext. gau.). 

(( Il est un moment on les démentis 
ne suffisent pas » 

conclut M. Péri 
M. Péri. Oommunlste parle dans le 

méi.ie sens que M Sibue 
« M le Ministre des AtfaUres étran

gères a dit : Je ne confirme pas et Je 
ne démens pas. réponse terrible pour 
vous. M. lt Ministre des Affaires étran
gères. 

Une autre question : Si vous aviez 
connu cette décision, auriez-vous tenu 
le même langage ? Vous avez dit : La 
France est oppose a toute cession terri
toriale, mais il s'agit d'autre chose que 
de revendications territoriales. Je ne le 
crois pas N'aviez-vous pas autre chose 
à dire ? Suffit-il de nous dire, attendez I 
au moins le débat de janviei sur Isa 
affaires -jangeres II est un moment 
où les démentis de M. G Bonnet ne 
suffisent pas (exe) nomb bancs, appl 
vx com i 

Las crédits des Affaires étrangères 
étant adoptes le président appelle ceux 
de l'Intérieur mais les Socialistes et 
Communistes protestent, insistant pour 
avoir une réponse nouvelle du Ministre 
des Affaires étrangères Celui-ci resté 
impassible oier que l'extrême gauche 
crie : Bonnet ! Bonnet ! 

M BAREL (Communiste) iAlpes-Ma
ritimes), proteste à la tribune contre le 
silence du ministre. Las crédits d* fin-

Mann de demander la réunion de la 
Chambre en comité secret pour enten
dre certaines explications. 

M ARCHIMBAUD. président de la 
sous-commisslon de la Défense nationa
le, se fait le défenseur de la sous-com
mission. 

M. -LÇERTIN déclare que les mem-
ores de la sous-commission de la Défen
se nationale à laquelle il appartient, ont 
fait leur devoir. 

M VALIERE répète qu'il est inter
pelé à tort, le président de la commis
sion des Finances n'étant pas r-.embre 
de la sous-commission de Défense na
tionale. 

M. MARIN entend répliquer (excl.) 
Le président HERRIOT s'élève contre 

une telle méthode de discussion et mena
ce de suspendre la séance tandis que 
l'extrême gauche crie : Bonnet ! Bonnet! 
Finalement M. Sarraut demeure seul au 
banc du gouvernement et la plupart des 
députés gagnent les couloirs 

M. Schmidt s'élève contre 
les « trop nombreuses 

interventions communistes » 
M. VALENTIN demande qu'on élève 

îa prime d'alimentation pour l'armée de 
terre 

M. FIEU demande une augmentation 
du personnel de l'Administration de 
l'Education nationale. 

M. VANTIELCKE réclame une aug
mentation des allocations de chômage 

M. COURRENT remarque que le con
trôle du chômage empêche les chômeurs 
de percevoir leurs allocations 

M. BROUT proteste contre l'arrêt 
de* grands travaux, et M DEWEZ con
tre les licinciements dans les mines. 

M. MOUTON ( Bouches - du - Rhône ) 
<com.) mente à la tribune. La plus 
grande partie de l'assemblée proteste 
contre les trop nombreuses interven
tions communistes. 

M. Jam^iy SCHMIDT se lève et 
s adressant aux communistes - SI vous 
voulez tuer le régime parleme;j/aire. 
vous n'avez qu'à agir comme vous le 
faites. (Appl. dr, centre, gauche) 

M MOUTON proteste contre certai
nes taxes augmentant le coût de la vie 

La suite du débat 
est renvoyée à ce matin 

Le président HERRIOT. — Le gou
vernement demande une séance demain 
matin 9 h 30. pour la suite de la dis
cussion du collectif et des huit propo
sitions de résolution. 

Il en est ainsi déi dé La séance est 
levée à 20 h. 40. 

faut recourir à un régime de véritable 
mobilisation. En terminant, l'orateur 
demande le renforcement des forces 
françaises en Tunisie et sur la côte des 
Somalls. 

M. Léon BERARD demande le dépla
cement du camp d'aviation militaire 
situé à 580 m. de la cathédrale de 
Chartres. 

M. BENAZET. président de la Com
mission de l'Air, regrette que les craintes 
exprimées l'an dernier par les Commis
sions de la Défense Nationale du Sénat 
réunies n'aient pas été retenues. 

fabrication des armements. 
Les trois ministres de la Défense na

tionale seront entendus. M. Daladier a 
déjà fait connaître qu ;1 se tenait à i« 
disposition des commissions. 

La question de l'extension 
du système du bordereau 

de coupons 
Paris. 29. — On se rappelle que l'art. 2 

quinquiès de la loi de finances, article 
dû à l'initiative parlementaire et qui 
tend à réaliser une extension du systè
me de bordereau de coupons, a été adop
té sans modification par la commis
sion sénatoriale des Finances. Cet arti
cle donnera lieu toute fois à une dis
cussion en séance publique en raison 
d'amendements qui ont été déposés par 
MM. Hachette et Boivin-Champeaux 

Les amendements de M. Boivin-Cham 
peaux ne laissent subsister l'obliga 

autres ont détournés et 

A BRUXELLES 

LE CORPS 
DE M. VANDERVELDE 

a été transporté 
à la Maison du Peuple 

Des milliers d'hommes 
et de femmes ont défilé 
dans la chapelle ardente 
où le cercueil a été placé 

(DE NOTRE RÉDACTION BELGE) 

Le corps de M. Vandervelde a été 
transporté à la Maison du Peuple de 
Bruxelles. 

Avant le départ, un dernier défile 
avait eu lieu à la maison mortuaire, 
rue de la Loi. dans le salon transforme 
en chapelle ardente. Parmi les dern.es 
visiteurs, on remarquait : M. Janssen 
ministre des finances et l'envoyé spe 
cial du gouvernement espagnol. 

A 11 h. le corbillard sur lequel le corps 
avait été placé s'ébranlait et, suivi par 
environ 300 militants syndicalistes, le 
cortège s'est acheminé par la rue de la 
Loi. 

Arrivé devant la grille de la Chambre 
des Représentants, le corbillard s'est 
arrêté et a été salué par le greffier de 
l i Chambre, entouré de tout le person
nel. Il s'est ensuite dirigé par la rue 
Royale, la place Royale, la rue de la Ré
gence et le Sablin vers la Maison du 
Peuple. 

Le corbillard portait, a côté de la 
couronne de Mme Vandervelde, la cou
ronne du Roi sur laquelle figurait une 
seule Inscription : Léopold, sur un ru
ban tricolore 

A la Maison du Peuple 
Lorsque le corbillard arriva à la Mal-

son du Peuple, la foule l'attendait, si
lencieuse. Le corps a été transporté dans 
la grande salle du Café, transformée en 
chapelle ardente 

La Maison du Peuple avait reçu une 
décoration Impressionnante. Le portail 
était tout entier fermé par des tentures 
de deuil. Les lustres extérieurs brûlaien1. 
recouverts de crêpe et. au-dessus, en 
berne se dressait le drapeau rouge cra
vaté de noir Le cercueil a été hissé sur 
un énorme catafalque recouvert de drap 
rouge. Toute la salle était drapée de 
tentures noires à franges d'argent. Le 
long des murs latéraux, sur des cheva
lets, on a placé les principales couron
nes qui s'amoncellent. 

La garde du cercueil 
La garde du cercueil est faite par des 

membres de l'Union Socialiste Anti
fascistes. Les membres du Conseil Gé
néral du parti ouvrier et des grandes 
organisations ouvrières alternent avec 
eux. d'heure en heure, pour veiller le 
corps. 

Le défilé 
A 13 h., le défilé des travailleurs de 

la capitale commençait II dura jusque 
9 h. du soir. L'affluence fut surtout très 
grande à la fermeture des ateliers. Des 
milliers et des milliers d'hommes et de 

» 605 millions, en cinq ans. dont il ne femmes défilèrent devant le corps du 
reste pas un centime dans les caisses chef socialiste La foule était ailencleu-
de la Pathé-Cinéma. En voici le décomp- I s.̂  

espère néanmoins que le Gouvernement i t i o n P°ùr 'es banques de déclarer l'ouver
ture de tous comptes de dépôts que 
dans le cas où 11 s'agit d'un compte de 
dépôts de titres, à l'exclusion des comp
tes d'avance, comptes courants, dépôts 
d'espèces, etc. 

Le premier amendement de M Hachet
te tend à substituer la date du 1er fé
vrier 1940 à celle du 1er février 1939 
pour la déclaration des dépôts ou comp
tes ouverts avant le 1er janvier 1939 
(dans le texte de la commission), 1940 
(dans le texte de M. Hachette). 

Un second amendement de M. Ha
chette stipule qu'un décret-loi pris avant 
le 31 décembre 1939 précisera les condi
tions d'application dudit article. 

saura obtenir les solutions que le pays 
attend pour sa sécurité. 

M. Guy LA CHAMBRE 
M. Guy LA CHAMBRE répond aux 

orateurs. Il déclare que les réponses 
concernant les armements en cours se
ront plus à leur place devant les Com
missions de Défense Nationale, mais tient 
a remercier MM. de la Grange et Lau
rent Eynac de lui avoir donné acte de 
l'effort considérable fait pour l'exécu
tion du plan S. 

Le ministre se déclare d'accord avec 
M. Laurent Eynac pour que certaines 
mesures de prémobilisation soient prises, 
mais il est difficile de mobiliser une 
branche d'industrie alors que d'autres 
branches connexes restent sous an ré
gime de liberté. 

Enfin, depuis l'établissement du plan 5 
le Gouvernement a délibéré sur les événe
ments survenus et a pris les mesures 
nécessaires. 

Le ministre souligne que les forma
tions de Chartres étant des formations 
de chasse contribueront à la défense de 
la région. Le transfert d'une base aussi 
importante coûterait près de 70 millions. 
Néanmoins, des instructions ont été don
nées pour que les installations soient 
établies le plus loin possible de la ville. 

Le budget est adopté 
avec un amendement 
de M. Laurent Eynac 

Le budget de l'Air est adopté avec un 
amendement de M. Laurent Eynac, qui 
reprend le chiffre de la Chambre pour 
le chapitre soldes et indemnités. Il 
s'agit de l'amélioration de l'ordinaire 
des sous-officiers. 

La santé publique 
Le Sénat aborde la discussion du 

budget de la Santé publique. 
M. DELTHIL, rapporteur, indique no

tamment que l'augmentation de 166 mil
lions constatée cette année provient 
uniquement des dépenses d'assistance. 
Le régime des assurances sociales aurait 
du permettre des économies compensa
trices, mais les caisses d'assurances sont 
souvent défaillantes et ce qu'elles ne 
font pas retombe sur le budget 
d'assistance. 

Le rapporteur se félicite de ce que 
200 millions sont accordés aux encou
ragements à la natalité, mais demande 
quel usage sera fait de ce crédit. 

Au sujet des habitations à bon mar
ché, il demande une gestion rigoureuse 

Enfin il exprime la crainte que les 

LE GROUPE SOCIALISTE 
EST RÉSOLU A FAIRE VOTER 

LE RAPPORT RICHARD 
SUR L'AMNISTIE AVANT 

LA CLOTURE DE LA SESSION 
Le groupe socialiste a mande, pour in

tervenir dans le débat de politique exté
rieure qui doit s'Instituer au début du 
mois prochair., MM. Grumbach. Camille 
Planche. Thiolas, lzard et Bedouce. et 
pour le débat de politique coloniale. MM. 
Nouelle. Moutet. Castagnez et Bloncourt. 

Un échange de vues a eu lieu ensuite 
sur l'amnistie Le groupe s'est montre 
résolu à faire voter le rapport de M 
René Richard avant la clôture de a 
session et à en demander la discussion 
immédiate demain après-midi ; une dé
cision sera prise è ce sujet demain ma
tin. 

Le groupe a désigne, peur le représen
ter aux obsèques de M Emile Vander
velde. une délégation composée de MM 
Serol. Le Troquer, Lussy, Andraud' 
Chaussy. Léo LAGRANOE, Thiolas 
Henri SALENGRO, Sion et Bedin 

A LA COMMISSION 
D'ASSURANCES SOCIALES 

» P a r r i n t e r m é d i a i r e f i nanc i e r d ' u n e 
banque. Tanenzaft, jusque-là producteur 
de petits films, devint propriétaire de 
la majorité des actions détenues précé
demment par l'honorable M Charles 
Pathé. 

» Le 31 mars 1929. continue M. Dlrler, 
pour la somme de 60 millions qui de
vaient être versés à M Pathé a raison 
de 10 millions par mois par la banque. 
Natan entrait en possession d'une af
faire solide et saine ayant en caisse 96 
millions d'argent disponible 

» Le 1" septembre 1929. la totalité 
des fonds déposés avaient été dilapidés. 
Une somme de 13 millions fut remise, 
dans un but ignoré, à l'avoué Marcel 
Caron. ex-agréé près le tribunal de com
merce, actuellement inculpé dans l'af
faire qui sera jugée en février. 

» Une autre partie des 96 millions avait 
par ailleurs servi à rembourser à M. 
Charles Pathé la majorité de ses ac
tions ! Le procédé est diabolique. 

» Ayant vidé la caisse, Tanenzaft aug
menta brusquement le capital de la So-
cAité Pathé-Cinéma, en lançant une 
émission d'un million d'actions nouvel
les de priorité au taux nommai de 250 
francs, d'où augmentation du capital de 
la société, de 250 millions ! 

» Entre-temps, il s'emparait de 34 mil
lions de francs d'actions de la Société 
banques, dont on ne retrouve nulle trace 
dans la comptabilité. 

» Puis ce fut la constitution succes
sive des sociétés fantômes créées sous la 
dépendance de la Pathé-Cinéma. On m 
compte trente-trois dont voici le ta
bleau... ». 

Et M. Dirier montre, au mur, en face 
d,' son bureau, un plan schématique ,e 
ces multiples filiales toutes fictives. 
L'une d'elles, la Société de gérance des 
salles de cinéma Pathé, apparaît en gros 
sur ce plan. C'était en quelque sorte. 
expllque-t-11, la filiale « régulatrice » 
qui permit à Tanenzaft de rafler une 
nouvelle somme de 100 millions ce francs. 

» Enfin, continue M. Dlrler. le chif
fre d'affaires annuel de la Pathé-Ciné
ma s'éleva, de 1931 à 1935. à 300 mil
lions par an environ, sur lesquels 25 
millions de dividendes devaient être îe 
partis entre les milliers d'actionnaires 
que je représent*. Durant cinq ms, pas 
un sou n'a été versé à ceux-ci, d'où 125 
nouveaux millions évaporés. 

» Maintenant, faites le compte de ces 
sommes dilapidées, le public ne sait pas 
encore de quelle façon, mais il l'appren
dra bientôt. Voilà comment je peux éva
luer exactement à 605 millions le mon
tant des escroqueries de Natan-Tanen-
zafi. J'ai maintenant en main toute sa 
comptabilité truquée, et je vous répète 
ce chiffre colossal : plus de six cents 
millions !... ». 

L'importance du rôle joué 
par Jean Cerf 

Paris. 29. — Les investigations effec-
I tuées font ressortir, chaque Jour, l'im
portance du rôle joué par Jean Cerf 

La commission d assurances et de pré- dans les affaires Pathé-Natan. 
voyance socla.es de la Chambre a adop- I Confronté, aujourd'hui, avec l'ingé 
^ J S Propositicn invitant le gouverne- nieur grec Johannidès. il a continué de 
!"! rfJL6™.7 r " S , * 0 0 1 " " mutualls- s'indigner des attaques portées contre 
tes d épargne du prélèvement de 10 % ' 
institué par décret-loi. 

La Commission a résolu de désigner 
dans sa prochaine séance un rappor
teur unique pour la proposition de loi 
ft»M- d e .S A«<?-JUST. relative â l'ins
titution du prêt au mariage et les te* 
te- similaires déposés ultérieurernlnt 

lui. 
Quant à l'ingénieur, toujours calme et 

souriant, il a maintenu ses affirmations 
Le juge d'instruction lui rappelant que 
c'est sur ses déclarations que Cerf avait 
été arrêté, Johannidès a répété qu'il 
prenait la responsabilité de ses paroles 
en reconnaissant les conséquences graves 

Les délégations aux funérailles 
Parmi les délégations qui assisteront 

aux funérailles, vendredi, signalon-
celle du parti S.F.I.O. composée de MM. 
Léon Blum, Grumbach. Zyromski. 8e-
verac, Paul Faure ; une délégation du 
groupe des députés socialistes français 
composée de MM. Sérol, Le TTocquer, 
Lussy. Andrault, Chaussy. Léo Lagren-
ge, Thiolas, Henri Salengro, Sion et Be
din. 

Signalons aussi une délégation du 
parti communiste français composée de 
MM. Gilson et Bonté, aussi une déléga
tion du parti travailliste anglais et des 
partis socialistes suisse et italien. 

Le Roi enverra vendredi matin, deux 
délégués saluer le corps à la Maison du 
Peuple, la reine Elisabeth enverra éga
lement un représentant. 

M. Spaak, premier ministre, reviendra 
de Paris, où il est allé passer deux Jours 
près de son frère, pour participer aux 
funérailles. 

D'autre part, le collège êchevinage 
de Bruxelles présidé par M. Max. a dé
cide de donner le nom d'Emile Vander
velde à la place sur laquelle s'élève la 
Maison du Peuple de Bruxelles. 

Les funérailles seront, comme nous 
l'avons dit déjà, solennelles et grandio
ses. On s'attend à une affluence énorme, 
non seulement de Bruxelles, mais de 
la province, du centre, notamment, par
tira un tram spécial et comme les mi
neurs chômeront en signe de deuil, de 
nombreux autocars amèneront des de-
légations dans la capitale belge. 

Un seul discours sera prononcé, celui 
de M. Debrouckère puis une chorale-
chantera. La cérémonie sera diffusée pa r 
des haut-parieurs au cimetière d"Évère 
où aura Heu l'inhumation à lueur des tor
ches, car il sera 4 h. lorsque le corps y 
arrivera 

La Chorale s L'Amitié du peuple » de 
Pâturages chantera < Les Adieux ». 

M. Léon Blum est parti 
pour Bruxelles 

Paris. 29. — M. Léon Blum se rendant 
à Bruxelles où il représentera, demain, 
aux obsèques de M. Vandervelde la 
section française de l'Internationale 
Ouvrière S. F. I. O.. est parti, ce soir 
à 20 h 03, par la Gare du Nord. 

Les condoléances 
Les gouvernements français, anglais 

et américain ont transmis leurs condo
léances au gouvernement belge à l'occa
sion de la mort de M. Vandervelde qui. 
ministre d'Etat, fut aussi ministre des 
Affaires étrangères et fut un des signa
taires du traité de Versailles. 

^ÉDÊET^DOUDOUj,, LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

qu'elles pouvaient avoir pour lui. n a 
précisé avoir remis, à deux reprises, des 
plans d'appareil nouveau à Cerf, qui 
aurait créé la Société Sebagi (Sociéu 
d'Exploitation des Brevets d'Alexsndrc 
Johannidès i. 

Cerf lui répondant qu'il n'avait aucune 
preuve. Johannidès a riposté que c était 
sur sa demande qu'il avait détruit tout 
ce qui se rapportait à cette affaire. 

Finalement. Cerf a déclaré que Johan
nidès était persuadé que c'était à cause 
de lui qu'il avait été entraîné dans cette 
affaire « et qu'il voulait maintenant tou< 
lui mettre sur le dos ». 

La confrontation reprendra demain. 
D'autre part, deux actionnaires de la 

Sebagi ont reconnu le caractère fictif de 
la firme, tandis ç- n troisième a affir 
me que sa signature avait été imitée 

LE MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DE HONGRIE 

SE RENDRA A ROME 
Budapest, 29. — Les milieux compé

tents annoncent que le ministre des Af
faires étrangères de Hongrie, avant de 
se rendre à Berlin, Ira à Rome, peu de 
temps après les hommes d'Etat anglais 

M MUSSOLINI 
DONNE LE NOM DE SON PERE 

A UN VILLAGE ITALIEN 
Rome. 29 — M Mussolini, en vacances 

de fin d'année à Rocca Del Camlnate 
vient d'inaugurer près de ForU. un vil
lage ouvrier. Il lui a donné le nom de 
son père, Alessandro Mussolini 
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